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Annexe 1 à l’article 2 

(état 01.01.2020) 

 
CHANCELLERIE D’ETAT 
Organigramme 
 
––– subordonnés 

 

 

 
Chancelier ou chancelière 

Service du personnel 

Office du soutien 
au gouvernement 

et des droits 
politiques  

 
 
 
 
 
 

(OGDP) 

Office du bilin-
guisme, de la 

législation et des 
ressources 

 
 

 
 
 
 

(OBLR) 

Office de la 
communication 

 
 
 
 

 
 
 
 

(ComBE) 

Archives de l’Etat 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

(AEB) 

Bureau de 
l’égalité entre la 

femme et 
l’homme 

 
 

 
 
 

 
(BEFH) 

Secrétariat à l’administration 

numérique 


